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TITRE Ill  
DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES A URBANISER  

RÈGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES 1AU  

NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL  

Les zones 1AU correspondent aux secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à 
l'urbanisation. Elles comportent les secteurs : 

� 1AUa, affecté à l'habitat et aux activités compatibles avec l'habitat,
� 1AUi, affecté à des activités professionnelles, industrielles, artisanales et commerciales de toute nature,
� 1AUI, affecté aux activités sportives, de loisirs et de tourisme

Les voies publiques et réseaux nécessaires existants en périphérie immédiate de chacun de ces secteurs 1AU ont 
une capacité suffisante pour desservir les constructions et installations à implanter dans l'ensemble du secteur. 

Les conditions d'aménagement et d'équipement de chaque secteur 1AU sont définies dans le présent règlement 
(parties écrite et graphique). 

Rappels  

- L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable conformément aux dispositions des articles L 441-1 et 
R 441-1 et suivants du Code de !'Urbanisme. 

- Les installations et travaux divers autorisés sont soumis à autorisation, conformément aux dispositions des articles 
L 442 et R 442 et suivants du Code de !'Urbanisme, 

- Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés au titre de l'article L 
130-1 du Code de !'Urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques du présent (sauf dans les cas de 
dispense de cette demande d'autorisation fixés à l'article L 130-1 du Code de !'Urbanisme). 

- Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés figurant aux documents 
graphiques du présent PLU. 

ARTICLE 1AU 1 ·OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

En secteur 1AUa : 

- L'implantation d'activités incompatibles avec l'habitat en raison de leur nuisance ainsi que l'édification de 
constructions destinées à les abriter. 

- La création ou l'extension de garages collectifs de caravanes, de bateaux ou de camping-cars, et les dépôts de 
véhicules visés à l'article R 442-2-b du Code de !'Urbanisme 

- L'ouverture ou l'extension de carrières et de mines. 

- Le stationnement de caravanes isolées pour une durée supérieure à un mois, sauf dans les bâtiments et remises et 
sur le terrain où est implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur. 

- L'ouverture de terrains aménagés pour le camping, pour le stationnement de caravanes ainsi que les parcs 
résidentiels de loisirs. 
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- L'implantation d'habitations légères de loisirs et de résidences mobiles de loisirs groupées ou isolées. 

- L'édification de dépendances (abris de jardin, garages...) avant la réalisation de la construction principale. 

- Les abris de jardin détachés de la construction principale de plus de 20 m² d'emprise au sol et de plus de 3 m de hauteur. 

En secteur 1AUi :  
- Les constructions à usage d'habitation autres que le cas visé à l'article 1AU 2, 

- La création de terrains aménagés pour l'accueil de tentes et de caravanes ainsi que les parcs résidentiels de loisirs, 

- Les habitations légères de loisirs et les résidences mobiles de loisirs isolées, 

- Le stationnement de caravanes isolées quelle qu'en soit la durée. 

- L'ouverture et l'extension de carrières et de mines, 

- Les installations et travaux divers visés à l'article R 442-2-a du Code de !'Urbanisme, 

- Les constructions destinées à l'élevage ou à l'engraissement d'animaux. 

En secteur 1AUI :  
- Les constructions à usage de logement, de bureaux et de services autres que celles visées à  l'article 1AU 2. 

- L'ouverture ou l'extension de carrières et de mines. 
- La création ou l'extension de garages collectifs de caravanes et les dépôts de véhicules visés à l'article R 442-2-b 

du Code de l'Urbanisme.  

- En secteur de zone humide , sont interdits : 

� Toute construction, installation ou extension de construction existante ou aménagements à l’exception des cas
expressément prévus à l’article 1AU 2,

� Tous travaux publics ou privés susceptibles de porter atteinte à l’intégrité de la zone humide notamment :

• Comblement, affouillement, exhaussement, dépôts divers,

• Création de plan d’eau (sauf s’ils répondent strictement aux aménagements autorisés à l’article 1AU 2).

A l’exception des travaux nécessaires, pour des raisons impératives d’intérêt public majeur (alimentation en eau 
potable, infrastructure de transport de grande ampleur…). 

- Dans une bande de 35 mètres de part et d’autre des cours d’eau , sont interdits : 

� Toute construction même ne comportant pas de fondations, tous installations ou travaux divers, tout
comblement, affouillement, exhaussement de terrain, qu’ils soient ou non soumis à autorisation au titre des
installations et travaux divers, tout aménagement autre que ceux visés à l’article 1AU 2,

� Le stationnement de caravanes ainsi que l’implantation d’habitations légères de loisirs et de résidences mobiles
de loisirs, groupées ou isolées.

ARTICLE 1AU 2 ·OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIÈRES  

En tous secteurs 1AU :  
- La création ou l'extension des ouvrages techniques indispensables au fonctionnement des réseaux existants 
d'utilité publique (visés à l'article 8 du titre 1 du présent règlement) sous réserve qu'ils ne compromettent pas la 
qualité et la cohérence de l'aménagement du secteur concerné, 

- L'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des constructions pré-existantes à 
l'urbanisation des secteurs 1AU ainsi que l'édification d'annexes et de dépendances séparées de la construction 
principale située dans la zone (telles que abris de jardin, garages, ...) sous réserve que ces opérations ne 
compromettent pas la qualité et la cohérence de l'aménagement du secteur concerné. L'extension ne devra pas 
excéder 30 % par rapport à l'emprise au sol du bâtiment existant. Toutefois, ces diverses possibilités ne sauraient 
être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir ou de conforter en raison de leur 
situation ou de leur état de dégradation. 

- Les constructions de toute nature, installations, dépôts et ouvrages, sous réserve d'être nécessaires au 
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afonctionnement du service public et à l'exploitation du service ferroviaire. 

En secteur 1AUa :  
- L'extension ou la transformation d'installations classées ou d'activités à nuisances ou de constructions les abritant 
sous réserve que les travaux envisagés n'aient pas pour effet d'induire ou d'aggraver le danger ou les inconvénients 
que peut présenter leur exploitation et à condition qu'elles ne compromettent pas la qualité et la cohérence de 
l'aménagement du secteur concerné. 

- Le stationnement « en garage mort » de caravanes dans les bâtiments et dépendances, sous réserve de 
s'effectuer sur le terrain où est implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur. 

En secteur 1AUi :  

- Le logement de fonction destiné aux personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 
surveillance ou le gardiennage des installations ou activités autorisées dans la zone et à condition qu'il soit intégré au 
bâtiment principal d'activité, et que sa surface hors œuvre nette ne dépasse pas 100 m²• 

- La création ou l'extension d'ouvrages techniques des services gestionnaires de réseaux d'utilité publique 
indispensables au fonctionnement des réseaux (visés à l'article 8 du Titre 1er du présent règlement) sous réserve 
qu'ils ne compromettent pas la qualité et la cohérence de l'aménagement du secteur concerné, 

- Les installations classées soumises à autorisation, sous réserve que des dispositions soient prévues en vue 
d'atténuer de manière substantielle les dangers ou les inconvénients que peut présenter leur exploitation. 

En secteur 1AUI  : 

- Les constructions et installations, y compris les terrains aménagés pour l'accueil de tentes et de caravanes ainsi que 
les parcs résidentiels de loisirs et résidences mobiles de loisirs, sous réserve d'être directement liées et nécessaires à 
des activités sportives et de loisirs. 

- Les constructions nécessaires à des activités d'hébergement ou de restauration, sous réserve d'être liées aux activités 
sportives et de loisirs, et que l'assainissement des effluents puisse être assuré conformément aux règles en vigueur. 

- Les constructions à usage de logement de fonction, de bureaux et de services sous réserve d'être directement 
liées et nécessaires aux constructions et activités du secteur. La création de logement de fonction est limitée à 
un par établissement.  

- En secteur de zone humide , sont autorisés sous conditions particulières : 

� Les installations et ouvrages strictement nécessaires :

• à la défense nationale,

• à la sécurité civile,

Lorsque leur localisation répond à une nécessité technique impérative. 

� Les canalisations et les postes de refoulement liés à la salubrité publique (eaux usées – eaux pluviales) ainsi
que les canalisations liées à l’alimentation en eau potable, lorsque leur localisation répond à une nécessité
technique impérative à démontrer.

� Les aménagements légers suivants à condition que leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la
préservation des milieux et que les aménagements mentionnés aux deux points ci-après soient conçus de
manière à permettre un retour du site à l’état naturel :

• Lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ces espaces ou milieux, les
cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets
mobiliers destinés à l’accueil ou à l’information du public, les postes d’observation de la faune,

• Les mesures de conservation ou de protection de ces espaces ou milieux humides sous réserve de
nécessité technique et de mise en œuvre adaptée à l’état des lieux.

- Dans une bande de 35 mètres de part et d’autre des cours d’eau , sont autorisés sous conditions particulières : 

- Sous réserve d’une bonne insertion dans le site, les constructions et installations strictement liées et nécessaires à 
la sécurité, à la gestion ou à l’ouverture au public de ces espaces (tels qu’abris pour arrêts de transports collectifs, 
réalisation de sentiers piétons, aires naturelles de stationnement, installations sanitaires....), certains ouvrages 
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a techniques (transformateurs, postes de refoulement, supports de transport d’énergie….) nécessaires au 

fonctionnement des réseaux d’utilité publique ainsi que la réalisation d’infrastructures routières, travaux et ouvrages 
connexes d’intérêt public si nécessité technique impérative. 

ARTICLE 1AU 3 ·VOIRIE ET ACCÈS  

Voirie  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Les voies doivent présenter des 
caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la circulation de la sécurité, de la défense contre 
l'incendie et de la protection civile et comporter une chaussée dont la largeur minimale est fixée comme suit : 

En secteurs 1AUa et 1AUI  : 3,50 m ; en secteur AUi  : 5,00 m pour les voies de desserte et 6,00 m pour les 
voies destinées à la circulation générale. 

Toutefois, ces largeurs peuvent être réduites si les conditions techniques, urbanistiques et de sécurité le permettent. 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de manière à permettre aux véhicules de faire demi-tour. 

Accès  

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisin. Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés 
de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. Les chemins piétons portés au document graphique peuvent 
être traversés par la voirie interne. 

Le long des voies publiques, les débouchés directs pourront éventuellement être limités en fonction des dispositions 
prévues aux documents graphiques du présent PLU. 

Lorsque le terrain sur lequel l'opération est envisagée est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de 
ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Les opérations autorisées doivent être aménagées de manière à ne pas compromettre le désenclavement ultérieur 
des terrains limitrophes. 

ARTICLE 1AU 4 ·DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

Alimentation en eau  
Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau doit être desservie par une conduite 
de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau public d'adduction d'eau. 

Electricité, téléphone  
Dans des opérations autorisées, les réseaux d'électricité et de téléphone devront obligatoirement être réalisés en 
souterrain à la charge du maître d'ouvrage. Dans les opérations autorisées de plus de 10 lots à créer, il pourra être 
exigé une antenne communautaire de télévision et un réseau de distribution par câbles souterrains, à la charge du 
maître d'ouvrage. 

Assainissement  
� Eaux usées

Dans les zones relevant d'un assainissement collectif et sous réserve des dispositions de la législation relative aux 
installations classées, toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations 
souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public d'assainissement. 
En dehors des zones relevant d'un assainissement collectif, les installations individuelles d'assainissement 
conformes aux normes fixées par la réglementation en vigueur sont admises dans le cas où le terrain est reconnu 
apte à recevoir de telles installations. Le système retenu doit alors être adapté à la pédologie, à la topographie et 
à l'hydrologie du sol. 
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Lorsque aucun dispositif de récupération ou d'infiltration sur place n'est réalisé, les aménagements réalisés sur le 
terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur. En l'absence de réseau ou en cas 
de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 
ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser des dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. Toutefois, à l'intérieur des opérations autorisées, il devra 
être réalisé, à la charge du maître d'ouvrage, un réseau de collecteurs en attente (chaque fois que les cotes de 
raccordement au futur réseau seront connues). 

ARTICLE 1AU 5 ·SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  

Il n'est pas fixé de superficie minimale. 

ARTICLE 1AU 6 · IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES  
PUBLIQUES  

En secteurs1AUa et 1AUI : sauf indications contraires portées aux documents graphiques du PLU, les 
constructions et installations, soit peuvent être implantées à la limite d'emprise des voies publiques ou privées (ou de 
toute limite s'y substituant) et emprise publiques, soit doivent être implantées conformément aux dispositions figurant, 
pour chacun des secteurs concernés, aux documents graphiques. 

En secteur 1AUi :  
- Le long des voies du domaine public très fréquentées ou appelées à le devenir, les constructions nouvelles doivent 
respecter la marge de recul minimale dont la largeur par rapport à l'axe de la voie est portée aux documents 
graphiques du présent Plan Local d'Urbanisme. 

- Le long des autres voies : 

- les constructions à usage d'installations classées soumises à autorisation doivent respecter une marge 
d'isolement de 10  m  de largeur comptée à partir de la limite de l'emprise de la voie. 

- les autres constructions et installations doivent être implantées à au moins 5 m de la limite de l'emprise 
des voies. 

Dans les marges de recul ci-dessus désignées, les aires de stationnement comme les dépôts de matériels ou de 
matériaux sont interdits. 

L'implantation des équipements directement liés et nécessaires à la route (stations-service) relève aussi de la 
réglementation spécifique les concernant. 

ARTICLE 1AU 7 ·IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES  

En secteur 1AUa, les constructions principales, annexes et dépendances peuvent être implantées soit en limites 
séparatives, soit à 1,90 m au moins de celles-ci. 

En secteur 1AUi, Les constructions à usage d'installations classées doivent respecter une marge d'isolement par 
rapport aux limites des zones Nh et Nr, comptée à l'intérieur de la zone 2AU et fixée comme suit : 

- 20 m pour les installations classées soumises à déclaration, 
- 35 m pour les installations classées soumises à autorisation. Un recul plus important pourra leur être imposé en 
fonction de la gravité des dangers ou inconvénients que peut présenter leur exploitation. 

Toutefois, dans ces marges d'isolement, pourront être admises les constructions à usage administratif, social ou de 
logement de fonction liées aux activités ainsi que des aires de stationnement. 

Les constructions, lorsqu'elles ne jouxtent pas les limites séparatives, doivent être implantées à une distance de ces limites 
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aau moins égale à la moitié de leur hauteur mesurée à l'égout de toiture, sans pouvoir être inférieure à 3 m. 

En secteur 1AUI, les constructions doivent être implantées à au moins 5 m des limites séparatives. Cette marge 
de recul doit être régulièrement débroussaillée et laissée libre de tout dépôt de matières inflammables, dans un souci 
de prévention des incendies. 

ARTICLE 1AU 8 · IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES  
SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

Il n'est fixé aucun minimum de distance entre deux constructions sur une même propriété. 

ARTICLE 1AU 9 ·EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder : 

En secteur 1AUa : 
- 30 % (0,3) pour les terrains non desservis par le réseau public d'assainissement 
- 50 % (0,5) pour les terrains desservis par le réseau public d'assainissement 

En secteur 1AUI : 15 % (0,15) 

Dans le cadre de projet de lotissements ou de groupe d'habitations, la globalisation de ce pourcentage d'emprise au 
sol sur la totalité du périmètre de l'opération est autorisée. 

ARTICLE 1AU 10 ·HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  

En secteurs AUa et  AUI : la hauteur d'une construction, mesurée : 

- au faîtage (ou au point le plus haut de la toiture) et à l'égout de toiture (pour les constructions couvertes par une 
toiture à pentes traditionnelles) 

- à l'acrotère (pour les constructions couvertes en toiture-terrasse) 
est fixée comme suit : 

zone  égout  faîtage  acrotère  
AUa 6,00 m 10,00 m 4,00 m 
AUI 6,00 m 8,00 m 4,00 m 

Pour des raisons d'architecture, les extensions autorisées pourront atteindre la hauteur à l'égout de toiture, au 
faîtage ou à l'acrotère de la construction qu'elles viendraient jouxter. 

La hauteur maximale des constructions à usage d'équipements d'intérêt collectif n'est pas limitée. 

En secteur 1AUi : à l'intérieur de la bande de 100 m par rapport à la RD 22, portée au document graphique, la 
hauteur maximale des constructions est de 8,00 m à l'acrotère. En dehors de cette bande, la hauteur maximale des 
constructions n'est pas limitée. 

ARTICLE 1AU 11 · ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE LEURS  
ABORDS ·PROTECTION DES ÉLÉMENTS DE PAYSAGE  

Les constructions doivent s'intégrer à leur environnement. Les différents types d'occupation ou d'utilisation du sol 
autorisés peuvent être refusés ou n'être accordés que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions ou les aménagements prévus, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
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anaturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par le présent PLU et non soumis à un 
régime spécifique d'autorisation, doivent faire l'objet d'une autorisation préalable dans les conditions prévues aux 
articles R 442-4 et suivants du Code de l'Urbanisme. 

Hormis les principes d'ordre général ci-dessus visés, l'aspect extérieur des constructions peut être librement conçu 
sous réserve de respecter les prescriptions suivantes : 

En secteurs 1AUa et 1AUi :  
- Les toitures, à l'exception des toitures terrasses, seront obligatoirement réalisées en ardoises. 
- La pente des toitures couvrant le bâtiment principal, à l'exception des toitures-terrasses, devra être comprise entre 
40° et 50°. 
- Les constructions annexes sous forme d'appentis auront une pente de toiture de 30° minimum. 
- Les annexes et dépendances doivent avoir un aspect en harmonie avec celui de la construction principale. 

En secteur 1AUl : 
- Façades 

• Les constructions feront l'objet d'une recherche dans la composition des ouvertures.
- Toitures 

• Le couvrement des constructions devra intégrer harmonieusement les éléments de superstructures tels que
matériels de ventilation et de climatisation.

• La pose de châssis de toiture et de capteurs solaires devra être particulièrement étudiée, notamment au regard
de la trame des ouvertures de la façade, de la recherche d'une intégration dans le plan de la toiture et éviter la
multiplicité des dimensions.

-  Matériaux 
• Les matériaux bruts (parpaings, béton, carreaux de plâtre…), non conçus pour être laissés apparents, devront

être enduits ou recouverts. 
• Les toitures seront couvertes par des matériaux adaptés à l'architecture du projet.

Clôtures (voir également annexe n° 3 ): 

En secteur 1AUa, sont autorisés : 

a) Talus, murets et haies végétales

b) Clôtures en bois à claire-voie d'une hauteur maximale de 1,50 m au-dessus du sol naturel

c) Murs bahuts de 0,80 m maximum surmontés ou non d'un grillage ou d'une lisse, d'une hauteur totale maximale de
1,50 m. Toutefois, la hauteur des clôtures éventuelles en maçonnerie de pierre apparente pourra atteindre 2 m 
lorsqu'elles constituent le prolongement d'un alignement ou de la construction elle-même. 

d) Sur les limites entre propriétés seulement :
- grillages sur poteaux d'une hauteur maximale de 1,50 m au-dessus du sol naturel, doublés ou non d'une 
haie végétale de même hauteur 
- murs bahuts d'une hauteur maximale de 0,80 m, surmontés ou non d'un grillage, la hauteur totale de la 
clôture ne pouvant excéder 1,50 m. 

Sur rue, la hauteur des clôtures éventuelles en maçonnerie pourra atteindre 2,00 m lorsqu'elles constituent le 
prolongement d'un alignement ou de la construction elle-même. 

A l'intérieur des lotissements et groupes d'habitations, les types de clôtures admises ou à l'inverse interdites, peuvent 
être précisés par le règlement spécifique. 

Sauf impératif technique ou de sécurité, les clôtures différentes ne sont pas admises, notamment en plaques de 
béton moulé ajourées ou non ou en parpaings apparents. 

En secteurs 1AUi et 1AUI , les clôtures éventuelles doivent être constituées de grillage sur poteaux métalliques ou 
en bois dont la hauteur maximale ne devra pas excéder 2,00 m, doublée de haies végétales, sauf nécessité 
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a impérative liée au caractère de l'établissement. Dans les lotissements à usage d'activités, les règlements particuliers 

qui les accompagnent doivent définir les types de clôtures admises. 

ARTICLE 1AU 12 ·RÉALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT  

Le stationnement des véhicules automobiles et des deux roues, correspondant aux besoins des constructions et 
installations, doit être assuré sur le terrain d1assiette du projet ou dans son environnement immédiat. 

L'annexe n° 1 du présent règlement fixe les normes applicables. 

ARTICLE 1AU 13 · RÉALISATION D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE  
PLANTATIONS  

Les opérations autorisées devront respecter les dispositions prévues en matière d'espace végétal telles qu1elles 
figurent aux documents graphiques du présent règlement. 

Les terrains classés aux documents graphiques du présent PLU comme espaces boisés à conserver, à protéger ou 
à créer sont soumis aux dispositions de l'article L 130-1 du Code de !'Urbanisme. 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

En secteur 1AUa : 

Les opérations comportant plus de dix logements doivent obligatoirement comporter des espaces communs 
récréatifs (aires de jeux, plantations, cheminements pour piétons et vélos...) représentant au minimum 10% de la 
superficie du terrain intéressé par l'opération. Toutefois, ces espaces communs récréatifs peuvent être réalisés en 
dehors des terrains concernés par l'opération lorsqu'il est possible de les regrouper avec ceux existants ou à réaliser 
pour d'autres opérations similaires et situés à une distance n'excédant pas 100 m. 

En secteur d'assainissement collectif, les surfaces libres de toute construction ou chaussée doivent être plantées à 
raison d'un arbre de haute tige pour 200 m2 de terrain non construit. 

Les aires de jeux de quartier et les aires de stationnement ouvertes au public visées à l'article R 442-2 a et b du 
Code de l'Urbanisme doivent être paysagées. 

En secteurs 1AUi et 1AUI :  

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un arbre pour 5 places de 
stationnement. 

Sauf incompatibilité réglementaire, les marges d'isolement, notamment par rapport aux voies et par rapport aux 
autres zones, doivent être paysagées, débroussaillées et dépourvues de tout dépôt de matières inflammables, 
notamment dans un souci de prévention des incendies. 

ARTICLE 1AU 14 ·COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  

Il n'est pas fixé de coefficient d'occupation des sols. 
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